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2016, annÇe de travaux 
  Cette nouvelle année qui débute verra la concrétisation de plusieurs projets sur lesquels le Conseil  
municipal a beaucoup travaillÇ jusquĴici, mais de faÅon non visible de lĴextÇrieur. Pourtant, cette phase de 
travail amont « qui ne se voit pas », appelée phase pré-opérationnelle, est indispensable dans la conduite de 
toute opération publique. 
  Le dÇmarrage de la restructuration du groupe scolaire est imminent ; les travaux prÇvus dans le contrat  
dĴÇquipement (terrain de tennis, toiture de lĴancienne mairie, murs des cimetiÆres, Çglise Saint-Hilaire,  
espace propretÇļ) pourront dÇmarrer aprÆs consultation des entreprises et attribution des marchÇs. 
  Il en va de mÈme pour la mise en place dĴune signalÇtique directionnelle et de police, Ã laquelle sera  
associÇe une rÇflexion sur la numÇrotation des voies. Par ailleurs, le Conseil municipal sĴest positionnÇ sur 
les bornes de recharge pour les véhicules électriques et a aussi souhaité entamer une réflexion  
dĴoptimisation ÇnergÇtique de lĴÇclairage public. Cela fait du pain sur la planche ! Aussi pour mener à bien 
tous ces chantiers, la municipalitÇ a ÇtÇ renforcÇe dĴun 4ème adjoint, en la personne de Philippe Bercher. Il 
sera chargÇ plus particuliÆrement des bÄtiments communaux (autres que lĴÇcole), des Çquipements sportifs 
et des réseaux électriques. 

Et de réflexions 
  ParallÆlement, lĴÇlaboration du PLU se poursuit et entame sa derniÆre phase. En lien avec ce document, les 
rÇflexions sur des projets dĴamÇnagement avancent Çgalement. 
  Comme vous pouvez le comprendre, le Conseil municipal nĴa pas les deux pieds dans le mÈme sabot. Je 
veux souligner ici la chance quĴa notre commune dĴavoir une situation financiÆre saine et une Çquipe  
volontaire qui nous permettent dĴavancer. Dans un contexte gÇnÇral morose, oui cĴest bien une chance,  
sachons lĴapprÇcier. 
 

Dominique Forneris, maire de Durfort-Lacapelette 
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Les coordonnées de la mairie :                                                                  
Téléphone : 05.63.04.50.64           Fax : 05.63.04.82.29                                                                                   

E-mail : ville-durfort@info82.com                                                                
Vous pouvez consulter ce journal sur le site de la commune :   www.durfort- lacapelette.fr                                                                       

Vous y trouverez Çgalement les derniÆres actualitÇs communales et dĴautres renseignements utiles. 
 

Ouverture du Secrétariat: 
 Lundi:   14h -  18h 

          Mardi:   9h -  12h30 / 14h -  18h 
                      Mercredi, Jeudi, Vendredi:   9h -  12h30 
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URBANISME 

La constructibilité en zone Agricole et Naturelle du futur PLU  
 
  La commune a prescrit lĴÇlaboration du Plan Local dĴUrbanisme par dÇlibÇration en date du 27 aoÏt 2009.  
Cette Çtude rentre dans sa derniÆre phase et il est nÇcessaire dĴanticiper le plus amont possible sur dĴÇventuels projets 
sur le territoire en lĴoccurrence en zones agricoles et naturelles 
  
  En effet, la loi prÇvoit quĴen zones agricoles (zones A) et naturelles (zones N) des plans locaux dĴurbanisme :  
 
1) Seules sont autorisÇes les constructions et installations nécessaires : 

¶     Ã l'exploitation agricole (et forestiÆre pour les zones N) ou au stockage et Ã l'entretien de matÇriel agricole  
par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L.525-1 du code rural et de la pêche  
maritime,  

¶    Ã des Çquipements collectifs ou Ã des services publics (constructions/amÇnagements de rÇseaux). 
 
2) Tous les bÄtiments existants Ã usage dĴhabitation situÇs en zone A ou N pourront faire lĴobjet dĴune extension  
mesurÇe. La construction dĴannexes (ex : piscine ou garage non accolÇ Ã lĴhabitation) pourra Ètre autorisÇe.  
Ces constructions seront réglementairement encadrées et limitées car elles ne devront pas compromettre l'activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. 
 
3) Les nouveaux bÄtiments autres quĴagricoles ne pourront Ètre autorisÇs. Les nouvelles constructions Ã usage  
dĴhabitation ne seront pas autorisÇes sauf si elles sont nÇcessaires (1) Ã lĴactivitÇ agricole.  
 
4) Les bâtiments agricoles existants situÇs dans ces zones et identifiÇs dans le P.L.U. ı et seulement dans ce cas -   
pourront Çventuellement faire lĴobjet dĴun changement de destination (2), à condition que ce changement de  
destination ne compromette ni lĴexploitation agricole ni la qualitÇ paysagÆre du site et que la destination projetÇe  
soit spécifiée. 
 
  Le changement de destination est soumis, en zone agricole, Ã l'avis conforme de la commission dÇpartementale de  
la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112- 1-1 du code rural et de la pêche  
maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et  
des sites. 
  Pour permettre ces changements de destination, il est  donc nÇcessaire de rÇpertorier les bÄtiments dans le futur  
document. 
  Pour exemple, il peut sĴagir dĴun projet de transformation de grange en gÊte ou chambre dĴhÌte, dĴun hangar agricole 
en atelier pour une activitÇ artisanale, dĴun pigeonnier Çgalement pouvant Ètre rÇhabilitÇ en logementļ.   
  Afin, dĴidentifier les potentialitÇs et les Çventuels projets dans ces secteurs, nous vous invitons Ã vous rendre en Mairie 
pour exposer votre situation dans le registre de concertation prÇvu Ã cet effet ou adresser un courrier Ã Madame le 
Maire. La Commission Urbanisme analysera ensuite les demandes avec les personnes publiques associées à  
lĴÇlaboration du PLU, au regard de ce que la loi permet.  
(1) Lõautorisation de ce type de projets est fortement encadr® afin: 
- de limiter la consommation dõespace agricole par des logements y compris de fonction, tout en r®pondant aux besoins av®r®s 
de présence permanente sur le site. 
- de favoriser le maintien dans la fonctionnalité initiale du logement sur le long terme.  
- dõ®viter les dommages pour lõexploitation agricole en cas de vente du logement de fonction ¨ un tiers. 
(2) Les destinations possibles dõun bien immobilier sont limitativement ®num®r®es par le plan local dõurbanisme (PLU): 
habitation, h®bergement h¹telier, bureaux, commerces, artisanat, industrie, entrep¹ts é 
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La Lagune 
  LĴassainissement collectif par lagunage, systÆme Ã la fois efficace et dĴune gestion simplifiÇe, a ÇtÇ mis en service sur  
le village en 1989. Il Çtait au dÇpart constituÇ dĴun unique bassin dĴune capacitÇ de 80 Çquivalents habitants.  
  Les effluents Ã traiter ayant augmentÇ, liÇs au raccordement de nouvelles habitations, un deuxiÆme bassin a ÇtÇ crÇÇ 
et mis en exploitation en Août 2013. 
  Ce deuxiÆme bassin, en aval du premier, a permis de passer la capacitÇ Çpuratoire Ã 150 Çquivalents habitants mais 
Çgalement de permettre lĴentretien par curage des boues des bassins. 
  Un systÆme de vannes permet en effet de maintenir en exploitation lĴun des deux bassins et dĴisoler le second pour 
permettre son entretien. 
  A lĴÇtÇ 2014, le curage du premier bassin et le plan dĴÇpandage ont ÇtÇ rÇalisÇs par les entreprises CUMA Drainage  
et SEDE Environnement. 
  Le coÏt des opÇrations, bureau dĴÇtude compris, sĴest ÇlevÇ Ã 61175 Euros, subventionnÇ sur les travaux  Ã hauteur  
de 48% par le Conseil Départemental. 
  CĴest lors de sa remise en exploitation que nous nous sommes rendu compte que le bassin avait un gros problÆme 
dĴÇtanchÇitÇ.  En effet, ce dernier construit en 1989, et Ã lĴopposÇ de son voisin, ne possÇdait pas de bÄche dĴÇtanchÇitÇ.  
De plus, le curage mécanique avait rendu le fond de forme très perméable. 
  AprÆs dÇlibÇration du conseil municipal, nous avons dÇclenchÇ Ã lĴÇtÇ 2015 une remise Ã niveau de ce premier  
bassin, avec entre autre, pose dĴune bÄche dĴÇtanchÇitÇ, rÇfection des vannes dĴisolement et mise en place de clÌtures  
autours de la lagune. 
  Les travaux ont ÇtÇ rÇalisÇs par lĴentreprise CUMA Drainage. 
  Le coÏt total des opÇrations sĴest ÇlevÇ Ã 37243 Euros, qui devrait Ètre Çgalement subventionnÇ Ã hauteur de 48% 
(19% par le Conseil DÇpartemental et 29% par lĴAgence de bassin Adour-Garonne). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  La redevance dĴassainissement collectif 
  Le Conseil municipal, rÇuni le 15 dÇcembre, a instituÇ au 1er janvier 2016 la redevance dĴassainissement  
collectif dont le produit est affectÇ au financement des charges du service dĴassainissement.  
  La redevance comprend une part fixe et une part proportionnelle. Les tarifs suivants ont ÇtÇ fixÇs :  
-  part fixe annuelle : 33 euros   
-  prix au m3 consommé : 0,75 euros 
  La facturation des sommes dues par les usagers sera effectuÇe par le SMEP.  
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